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Un Crime en Chemin de Fer à Hautmonf 
DES ASSASSINS TUÉ.- L'AUTRE BLESSÉ 

La 
.V retrouve mou vieux Figaro, le Fi

garo non | \x& seulement d'avant Comûly, 
mais d'av.uit MaRuard : cela me reporte 
au temps oîi Vilkme^aut disputait à 
Louid Vcutllol la clientèle des eurAs, puis 
aux années qui suivirent la guerre et où 
le Figaro i'elïorçait d'êtr* le moniteur de 
la majorité versaittoUe. Le Figaro-Pèn-
vier voudrait bieu reconquérir un* clien
tèle qui ne lai reviendra pas. 11 loi fnu< 
drait pouf cela 9e mettre carrément roya 
liste et snrtout aminômite, Et enêore i! 
n'est pas bien lut <frje la manœuvre réus 
ait. Donc fausse manœuvre. C'est vaine
ment que le Figaro tentera de reprendre 
le monopole de la défense sociale. U y s 
trop de concurrence et M. Arthur Meyer. 

Le journal de MM. Périvier et Henri 
des Houx fait pourtant tout ce qu'il peut. 
fï ne néglige pas les d-jolardlions solen
nelles. Il rappelle avec an noble orgueil 
qu'il a in-rrit en (Ate de son programme 
le respect de iooto les croyance», reli-
gieuaea, la défense de toutes le» UÎDeriés 
légitimes et le mitntien Ûe l'oMfe. Je 

Tentative d'Assassinat la dévotion de-Marie Alacoque, oette 
invention des jésuites pour laquelle 
M. François Goppée, tendre ami du Père 
Co'ubé le prédicateur de Lourdes, sent 

>°irz±^mfu K^Ammm BRIXELLES-PARIS 
manquerait a tous ses devoirs s il tolérait | • ^ ^siuv .»«.»....-»•. — ^ ~ * . * . 
cette entreprise nouvelle de la moinerle 

RANG 

DANS 

[ a a t m o n t 
Da': 

S'CHICIS qui 
aussi aux 
où 1 on dirait en t*rtnea 
tous les honnêtes cens _ . . 
pourlatWen** de l'ordre, delà famine 
de 1a religion et de la propriété. Cela vou
lait dire tout bonnement que les honnêtes 
gens devaient s'unir pour démolir la 
République 

Donc, le Figat% va devenir, que dh-j-je, 
il est déjà devenu le défenseur attitré de 

forme, Gamilli Peiletau, au noc 
mitsion d'organisation da pirti, en & ré.umt 
lu îdéei et les aspirations. 

Ici même, hier matin, G. Robert, appréciail 

t'internent l'œuvre que nous avons accomplie i 
'ans. 
tes réactionnaires qui escomotiient nos di-

faitc large, tolérante entre tous les républi
cains de gauche. 

Ji ne veui pour mon. compte que retenir ce 
qui s'y est passé à propos des fonctionnaires. 

Deui de nos amis, M. Lagasse, du Lot-et-
Garonne, et M. Plalacaïugne, du Nord, ont 
proposé au congrès un Tteu sur Yépuratim ad 
minittralivt. 

A ce propos, j'ai demandé U parole. 
« Il y.* tans doue, si'jVpa dire au Congrès, 

au milieu des applaudisse me ut», a la tète du 
Go ivernement des ministres républicains ; j'en
tends aussi qu'a ta tète des grandes administra
tions publiques il y a des fonctionnaires répu-
olicains, mai* «lors, ce qui me surprend et 
m'étonne, c'est que tons les jours nous vote 
prendre des mesures que signeraient votomii 
les ministres «t les Préfets de M. Meline. 

» Je demande donc sa Congrès d'inviter f 
mclieineat ses mandataires, ceux qui sont 
Parlement aujourd'hui et ceux qui y seront i 

nt au ponvoir 

les atteintes portées par le ministre des 
finances qui, personne ne l'ignare, est 
DUC manière ,1 anarcho-collectiviste, an] 
intérêts de la propriété et du capital 
Quant a la branche religion, elle parait 
devoir être confiée à on anonyme, sans 
doute pour donner pin de solennité a la 
chose. 

Cet anonyme, don*, l'articule! sensa
tionnel où il Mpf&ïtolM principes so
ciaux inscrits par le Figaro en tétc de 
son programme, proteste contre la guerre 
faite aux croyances avec la complicité du 
gouvernement de la République; il s'in
digne des attaques qui se .multiplient 
contre l'exercice pablicd'un culte reconnu 
par l'Etat. Ce culte reconnu par l'Etat et 
qui eut si odieusement persécuté, que 
peut-ii bien être r Serait-ce par hasard le 
culte Israélite et l'anonyme du Figaro 
fait-il allusion aux cris de : « A bas les 
juifs! moi taux juifs! » poussés par la 
racaille algéroise, pur les Espagnols et 
les Maltais qui comptent pour fts trois 
quarts dans les bandes antisémites d'où-
tre-Méditcrrant:éc?Non, il s'agit du culte 
catholique. Par la guerre aux croyances, 
a notre sainte ' cligion catholique, aposto
lique et romaine, le Figaro entend les 
interdictions par quelques municipalités 
des processions sur la voie publique. Je 
reconnais que le Figaro est dans la pure 
doctrine de l'Eglise. Cotte pauvre Eglise 
n'est pai libre et elle crie a la persécution 
dè3 qu'elle n'est pas maltressQ de la rue, 
dès qu'on ne la laisse pas opprimer le 
territoire Mais le pouvoir civil n'a pas a 
s'occuper de ces considérations tout ecclé
siastiques. C'est dans le plein exercice de 
leurs dioits, c'est au nom de la loi, que 
les municipalités peuvent prendre des 
arrêtés interdisant les manifestations 
d'un culte quc'conqno sur la voie tnbli-
que. J'ajoute que oette légalité très sage 
n'e^tpasdu fait de la République. Les 
airôtés des maires qui font pousser au 
Figaro des cris d'indignation, sont pris 
en vc>tu de lois et de décrets qui remon
tent i des gouvernements très peu persé
cuteurs delà religion catholique, Empire 
ou Monarchie. 

L'interdiction des corlèges procession
nels sur la voie publique n'est donc pas 
une nouveauté. Aussi s'expliquerait on 
m;l [i grande colère du Figaro, s'il n'y 
avait pas la question des drapeaux..* Di
manche, écrit l'anonyme du Figaro, un 

r a. agent du conimisB&irecentral a interrompu 
i l une procession pourtant autorisée, sous 

' «Drétexte d'interdire le port d'un drapeau 
| tricolore orné d'un emblème religieux, s 

Le journal de M, Périvier, devenu pour 
un temps l'organe de la moinerie au même 
titre que la Croiœ, se garde bien d'indi
quer quel est cet cmhlôme, car il va 
certainement parmi ses lecteurs des catho
liques sincères, non asservis encore an 
Jésuitisme, qui ne partageraient pas son 
Indignation. 

L'emblème religieux qui • ornait le 
Irapeau tricolore * a Angers comme dans 
Wauaoup d'autresvilles.c'êtait l'emblème 
ée la plus basse, de U pins strtptdt supers
tition, c'était l'image da lacré-caur de 
i tSttfl. 

U y a es M consigne- obéie, manifesta
tion concertée, intention évidente de tàter 
U go« versement, de voir ail laisserait 
taire, ail permettrait an cierieeileme 4e 

" U, à 

i 

ECHO DU CONGRES RADICAL 
Dansua aJm 

a résumé ce qui 
le parti repubii< 
la vigueur de l~ 

duii 

telle de 1 

— Un ansaSsln tué, l'autre 
grièvemen blâssé 

tentative d'assassinat a été ce 
mitin, dans l'express de Bruxi 

is:<!n 

ieront bientôt, a c 
i républic 

. failj.o 

Asseï de éectainalreas, des eeteei • 
es osroles ont été coufertes d'enthousiaste 

applaudissements de toute la salle. Elles ètaieo 
'donc en parfaite communauté d'idées are 

l'assemblée, et tous ceux qui étaient la ont vot 
la motion sur l'épuration administrante, Tou 
ont manifesté ouvertement le désir de ne p u 
voir plus longtemps les fonsUopneirea les piu 
élevés trahir sournoisement la République 
tous ont convié les Ministres et les Préfets a D 

Eas te hisser plus longtemps duntiner par leur 
ureaux, et à (ester fidèles aux mômes au: 

ma les eas, puisque je fais partie du 
técutif, on peut compter sur moi pour 
r à ceux qui tenteraient de l'o .biier. 
: que je puis répondre a ceux de nos 

ration de plus, des actes n'en atten-

Ch. DEEIERRE. 

Les droits poliiipes 4es profascarg 
E T D E S I N S T I T U T E U R S 

Dans sa séance du lunli 27 juin, le Comité 
>ntral de la Ligue française pour la Défense 
es Droits de l'Homme et du Citoyen a adopté 
i résolution suivante : 
• Le Comité caotrsl de Is Ligne des Droits de 

• S.m de U qmstion da «avoir qiiela sont, su 

i* uiimbrai du corps sofeignsnt iccondiiis tt 

• En dsbori ds leora claites, l*t professeurs dâ> 
Mes on colleg** et les inatitaienn dei ecolts pn 
«ires ont les mémo* droits que too* leurs sntrai 
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été perpètre, entre Feigniea et 
Bail mont. 

M. S'bald Sala, ingénieur, réorientant de 
commerce, prenait letrnin lundi «oirai Bruset-
tea. Dana I 
w gon belg 
pare et fan 

lui. 
A Feigniea, tons trois deect 

L'un dea deux comaagnoi 
Sala, quand le train fut rem 

poebe une aorte de ton 

' ""'.\ï 

Dusie. un lui a»on r* i tout an plus ia ans ei 
il nous 'lit in a'îoir 00 passés. U est né t Rieck 
(Hoiiaod*) en J8W. Sa femme et ses sepl 
e niants ha bit e * ce pavs, a Titbourg. H les 

t quittés tiiir 
ur affaires et jerinnl sur lulqueiquweenu 
s de francs. I midi, H. S bald nrcaait 
Lin è la ffareâ Bruxeiles-Midi, 
Le wigon qi/fVoccupait était h peu" près 
lieu du traiisyç'est en coûta de route — 

" les**deuxindividus montre 
t un billet pour Aulnoj. 
de lire le journal le Ri 

is le wagon quand sou.i-i 
faveurs se précipitèrent aur an 

esssrsnt de mi tnettre la tète dans on espe 

.rchnnts da^arapluies ambulants. 
fraupaient an front 

. . . ondatit que je et 
r« une potgaièe de ponière. 
Je parvins quand même à me l e w , je cri 
lis la Tacartûe du train ranrchant'à toute 

. Un 

lolemment à la tète a : 
contondant. 

M. SebaldSula, doué d'o 
sista de son mieux a se; 

r U voue et tentai 

de M. Sebald 
eu mircfae, tira 

de d' 

e force heraoléenne, 
•gres^ura, èwayaot 
ne se soulevar pour 

itteinMre la Goanetie d'iu-nne» 
Il n'y p-atvenait point, in-n» se mil a anpeler 

a l'ai la. Un des assassins lui mit ia main de
nt la bouche pour étouffer ses cris ; ouvrant 
portière donnant sur l'extérieur, ils tente
nt de jeter leur ijetime sur ia voie. Quoique 
esse, mais redoublant d'énergie, M. Sebaid 

S ila s'arebouta, et rèsistx sux pousses de ses 
•grssseurs. 

Ii parvint enfin k 
|uî. Heureusement, 
'aleatit k hauteur de Grsttiè 
lauté t 

Se voyant en danger d'être pris, les assas-
iins se jetèrent sur la «oie, le train stoopa, at 
>n prodigua dea soin* a la »iciuie qui fut dé
posée a Usutmcot, ou le personnel de la gare 
ut biemOi sur pied. 

M. Poteaux, chef de gare, envovmt des télé-
trammes à ses supérieurs, au parquet et au 
ommisiaira spécial de yoiice de ia gire de 
Manies, 

Un médecin, H. le docteur Csrré, fut appelé 
it pensa H. Seb . id STIH, qui a reçu des COUDS a 

la tète ; mais aucune blessure n'est mortelle, 
ms l'avons TU se prom-nsnt, dins le fen
du chef de gare, la tète enveloppée de 

bandeatt. 
Hollandais d'environ 35 ans, qui 

parle le français avec quelque difficulté. 
Tandis que .'express arrivait A Hnutmont, 
.igiiilleur, M. Camatte, posé a la cabine de 

GraUières, entendait des plaintes ; il descendait 
Irait an des assassins qui gémissait, 

poussait des cria inarticulés, et avait à la tète 
de très tortes blessures. 

Il téléphonait à la gare d'Hîulmont et deman-
ajt de l'aide. Des employé»., suivant les voies, 
rrivèrent etle surveillant, M. Camchy, décou-
rsit d'abord un corps a proximité d'an aiguil-

'individu, eneore chaud, était 

tant de l'express en marche. L'ai 

, mar*chal-de!-logi 

; fue en «mi
re était » la 

de gendar-

vre de l'assassin fut transporté à l'tn-
nunicipale. où M. le Dr Carré cons-
avait le crâne fracassé; la tète est 
-nt réduite en bouillie, tant la chute 

sit du bord dans l'i m possibilité de parler, 
ais a l'heure où nous écrivons ces lignes, son 
at, quoitiue très gravu, s'est amélioré, il a pu 
•ticuier quelques mots et se faire comprendre. 
Le parquet d'Avesnes est descendu a Hmit-
ont au trnin de 7 b. 25 du malin. Il procède 
une enquête. 
Jus-iu'a cette heure, l'identité des deux essas-
ns n'est pas établi* : ils paraissent appartenir 
la bande des picktiik^ts.crimineis à l'occasion, 

qui opèrent sur les grandes lignes be.ges. 
Leur linge n'est pas marque. Dans la poche 

de celui qui est blessé, on a trouvé toutefois 
in papier qui facilitera les recherches. Un* 
e tre de sa mère qui lui reproche sa condu te et 
ui refuse de l'argent. Cette leltte viendrait de 

L'enquête du Parquet durera sans doute y 
qilN 

. doit i 

La descente du parquet 
Par le train de 7 heurea i., M. Brusson, juge 

secompagné d.i médecin-légis.e, 
cendait k flaotmoni 

procoda k l'inUrrog.v 
rles i 

gistrat i 
des employés de cbe 

premiers sur la voie. Leur déposition n'offn 
rien de particulier. La chef da train 170 qui i 
continue sa rouis sur Paris pourra seul peit< 
tira donner quelques détails complèmenlairca 

Intervie-w de la Ticttme 
Pendant que le juge d'instruction procèd-

sui iniarrontoires. Ta victime de l'agresnoi 
•a promène «vaut l'hôpital. Si tète porte i 
gauche UM kffcre contusion. Nous l'iatsrro 
geoéa sor les drceasiapeaa dans lesquelles 1 
criese a été cesnoxia. Saea la moindre émotion 
U aeus raconte que c'est b la force dont il est 
deuénail éoù «lireencore ea vie 

I 
insnT, 
. Un si. 
e d'alarmé et 

perdu, ia portière 
toutea-ea-ii-ferees a mes 
iWleiaêire M*efuité dans I 
riTai*-ma flf toucher la • 

j entendis oiilfbereroent le tintement élec 
que. A ce moment, les agresseurs sautèrent 1 
après l'autre inr la voie. 

Interroiratoire, de l'accusa 
S'ir l'invitaxioede M. Broruroa, la victime 

rend vers une heure à l'booiiat. Dans u 
petite pièce de l'infirmerie, sur-un lit en fer, 
deuxième assassin est assis, le torse m* m tenu 
uar des oreillers. Les jreuf bebetés il regardi 

gens qui ' 

Nos Dépêches 
Pai'filtélêi>raphiquB6t téléphonique 

LA HAUTE-COUR 
Le Procès de M. Lur Saluées 

SEGONOE AUDIENCE 

Paris, 2ô jutu. — Même caims qu'hier. Cha
cun commenie l'attiiuie du préveau «t s'accorde 
h reconnaître que la autisme plein, de forfan
terie oA il s'est en'-èté, qui ressemblait si fort h 
un d'il, pourrait bien avoir indisposé U Haute 

Ooirf-qui, au début, paraissait port 

E'Ic c 

ehsitre s la l#te semble avoir paralysé la 
ngue de l'assassin qui ne répond à aucunedes 
•estions qu'en mi pose. 
On lui donne un eabier et un crayon et il 
rit sen nom: Fin, Jean-Pernand, né a r'er-
ils, {Aude-), P n 1818. Sa faoutle bibiteAix pré» 

de Maseaitle.il a fan on eonge ao regimen nés 
.veux, en Afrique. - -
VMLevsafttewt is M t s U n uèi lentement. 
inculpe ett obligé via s'arrêter d'é<nre de 
mus a sulre par suite de son état de fai olesse. 

Ii demsD.de • boire, on lui donne une jatte 
eau qu'il avale d'un trait, « 
Ils nous est permis à na certain moment de 
regarder 4 noire sise. Si figjre n'est pas 

«elle d'un scélérat mate plutôt ce île d'un être 
mi intelligence. U né porte qu'une moustache 

On lai demnnd? quelle est sa profession : il 
rit qu'il a été <our a tour tonèador, marchand 

de parapluies, camelot, etc. 
kiterroge sur l'identité de s< 

l'aide dsv 
rayon qu'il se nomme Joseph Vent, âgé d* 
7 ans, qu'il est ee oans les Basses Alpes e' 
eserté ie régiment. 

Confrontation avec la victime 
H. S baidSalaeBl alors introduit. L'taaM 

e sourcille pas. Il déclare le recpnnaltrt ut 

np^gnoa q 

Bieaatire.|) 

.re. A i'enlendre 
l'idée du crime e1 

de le tuer s'il ne j'aidai1 

i l X T v r s i s 
i efTtt, si 1 

sas?" 

Le cadavre de Vent 
On descend slors dnns te sotii'sol de i'hOnit 

• piè« 

jimbfs 
t babillé', est t 
croiser. L'h 

'ne taille, d'auDaren 
raee en arrière, nsnntn 

en intacte; r, a'gre, ai 

, reponi 
laquelle, maigre la rigtd s de la 

i-rard examine 
s mort a dd ètn 

3 procéder é i'ati 

blessm 
stantam 

;tte de sûupe de bu 

drame va être ramené de Pari 

ain d'autres détails. 

La loi sur les boissons 
'aria, .8 jtttB. . Le Congrès de 1» rVdéra-
i du commerce en dé*» des vus et ipiri-
ux a adopté dsM sa séance d'aujourd'hui les 

Suppression ee prioei.ee .de la licence ; snp 
tressiun du Se paragraphe de l'ertieia 5, ainsi 
ans t'eriicie 6. qui place les débiiaaia a» " 
férule ée i'sdminisiratioo, 

Abolitien du privilège des heiHetre de 
révision de la loi ée tJHosnr les palentce. 

Il a rtpouaté le valu teasket eu «seaMstesaJÂrsane est revenn 
4'aicoel. 

i'tndai. 

L ' a u d i e n c e 
ouverte a 2 h-ures. Aprèe l'introduc-
:cusé et l'aupei des jng->s, dont trois 
on procède a l'audition des témoins. 

ïdé-

!,'i<,' le croyaient oegugcible, 
Znrlînden. 

Venant ensuite A M. Lur Saluées il démontre 
que celui-ci est aussi coupaole et autant aaeat 

dot que les précédents condamnés ée la 

£k 
1898 «M 

._ îfTaira Dr-v fus et le na 
duc dOrléai 

NfjuotUintc de Bordeaux II raa*> 
H «s* 

début de l'affaire Dr-jfus 
duc d Orléans irès grave à cette èpoaue troaf 
blée, où le désordre et la révolte avaient lenf 

le, eomm? l'a dit M. Lénine. 
' général insiste surtout «ir le 
tetobre on M. Thiehaud lui- mens* 
heure faillit être tragique. Paie 
MH les yeux de la Haute Cour tes 

preuves que toute» les disoositiona des consola
teurs étaient hian pr.ses nour la journée dj at 
février. Ces' ce même soir que M. Lur-SaHseee 
envoie H. de Frecbeneour: a Bruxelles, porter 
un message au duc d'Onesns, disaat ijue tuet 
est prêt : Csta eonsuiue-til, oui eu non, éaf 

lemmeot i 

s de juin 18*0. .rr*. 
" Têt de 11 Bante-
__ieel laquetie fee 

e d'Orléans se nultiotient, 
i deuèohe du 3 juin de M. Lur Silocee 

sette de France fé 
r DVprèsi'expert, le chiJVe 29, notamment, I !ea officiers 
désirait M, de L«r §e!i " 

up-'le le eaoDfée. La 

déeiarerque le 31 juin 1899, il 

Le duc d'Onéans leur écrit des mots cher* 
la déclaration | niants. Le J8 juin, le Sénat vote on ordre da 

jotir, dans lequel il prend acte de* deeUratieae , 
imi gouvernement et compte s«r aa fermeté. 

en terminant, le procureur géaérai monuaa i 
ràpléemeat .'action énergiqnene M.Lor-Snlues* 
dans, tous ces faits, son action a«près de sa 
Ligue Antisémite, les listes de fonctionnairee 

IIaut«-Cour, k 

dé Londres HM. de Lur 

N,fd, s 
clare qu 
le 20 jui 

procureur général, de-
i partie M. Ciiénn pour Londr-i 
tvait un billet pour'Gr«il, or Is 
tait pas a ceite gara, et M. Gué-
use personne dans un wagon ée 
en est a 

Nord rot firme que te 91 jura 1899 M«, Guértn 
de Luc-Saluces sont descendus ensemble du 

train de Londres. 

Le général Zurlinâen 
N- le générai Zuriieden est appelé. 
M. le p ésid*«t. — Dan. an dit 
Sim 8»bi*ii*D, par st. Deroatedi 
i heursi de servies d«t troupes s1 

tel sar l'invitation d'un meinbr. 
•te. La jour dea ohtèaaM de ht. Fe4ix F; 
lit vous qui n a iadiqaa l'emptacsinani des I 

Broaoncé 
dit «m 

été cb*n 

La général £urlind«n. 
Le presid nt- — QJHI rt 

Le générai Zurlindea 

liktijuar nlaea ds ia Nation. 
D. - Y a-t-il sa <i*s surfile 
Le leauin siBtitiaa slort q 

«Umstioni fTllievai.et sc< 
'«t-icoi Dlac* ds la Nation. 
e. ui-ci de ne pa* prandra et- < 

m£***£s iv3«r"""ï •"•! 
«roaléd* qui siait l'act* d'an 

'enûaiea inr Mroaièdc il àrtri 

les troapei de-

boalerard de 
4e Cturosuas pour at 

cil|ir 1- général d* 

emin. Il obéit. Le 

M 

i ie prêter 

s les orées 

rnl Florentin fait une i 
Après mi M.Ch. Biani 
dit que la K'p itiii^ui 

LZ gaaa n'était pa. 

M. Lépine 

.aittes de H. Lur-Salucei 
On introduit ensuite le 

Alors M' Boyer de Bouilli 

i ir.. 

ment à la désorganisation 
ce but, il a fait citer 

gnet. 

Cuigoet. 

de i'armée et eue. 
la commandant Cui-

disant qu'il ne pent 
moin que sur des faits. Le té 
lt il d antérieure an mois d'août 

1899? 
conditions la défense renonce a 

l'audition des autres témoins déclare Me Boyer 
de Bouillant1. 

LR H f c é j r i S I T O l B F 

Le Procureur général preud alort le 

Il commence par montrer que l'accusé • lui-
même oroelame que son devoir était de renver
ser la République, il le montre enteite susci
tant Unies les agitations éas advetteiree du 
régime répuhlicatn. Puis rappelant ton attitude 
pendant l'interrogatoire, ri dit qoa c'était 
SS? . 

Il aborde alors 1'afaice «ee m>aae et moetre 
«a» éeneée le rag«ns*et ée U Baute-Cwr W 
iveane est revenu «ans le pays. 

u il avait préparées, 
l'armé J qu'il fallait entamer, écri' 

U. de L'ir-Salucss prépare une i 
le doc d'Oriéaos doit renvoyer t teue le» eim • 
mandants de corss d'armée. U ne eesnit pea) 
juiie de faire benéte>er H. de Lar-Seloees ésx 

ilme dont nous jouissons bien malgré lui. 
La jnstiee at les intérêts les pins sacrés en} 
nr% pays exigent une condamnation. 
La ganrée de ta BipoUiaei os» antre ves «susat» K !•• i i de nseilïeeres 

ianea vftire verdict, 
t levée et renvoyée k demain. 

Tnê-

Là Chambre 
Séwixi ia 85 ,!>•* (POf 

. SEANCE DU HATIN 
La aéacce ia! nu.rr e à 9 taauraa K, aoo. Il 

résidence de M. KaHraar, fiee-orMideot, 
I i o j a o a i 30 d-»He. dîna la aille, maai* 

La Chambre reprend la di^uinon du pro>et 

nt. Mesureur déclara que pour na pat retards* 
• *Oie del» loi, il relire soa eontr*-projat. ee ré-
TTftnt da le reprendre aone forms J sm^ndomeat. 
Fris bien, irès bien h ganaoe). 
H. Duboisson défend ion contre-projet. Ii rs» 

rend te leste da «uo premer projet, adopté par In 
onimillion, projet base sur laéajstkme ds la ré-
Ce premier nrojet était snr tons las peints d 

e»ocoop i . jTâQiif-ii qat le I pro^t i 

critiqas saaaite la syatloie de la cap*-
i'orgeiMHtion de la ceieae dearetrat'ios. 
!-t>rojet de H. Dubuisaon es*, cooe-

réniioiie de M. Dabuisaon set 
i de M. Niliemns, i»i dn que la 

Ini de la reforme, le conirp-riroja* 

sasre 1 8 » 
M. Brame dépose t 

ne réplique nu Ram 
)n contre-projet, se r 'tilever à 

llaUU éiace*ewe< ltr«ale,Ae» » février 

11 heures 1|> et eat 
renvoyée k 1 beures. 

SE NCE DE L'APRÈS-MIDI 
U séance est ouverte à 3 h. 90 sous la nrénV 

deoee de M. Deeehanel. 
On adopte un crédit de 90000 francs pour 

renir eo aide aux familles nécessiteuses nea 
nioeurs de Mooteeao. 

-La loi sar les associations 
H. WaJdnek-aloneeeau -<u*. te projet éea 

nsociaitona anodin» par UBansl. Il eat rsavo/é k ht 

Les retraites 
On reprend le dumnaason de la loi sur kn» 

M A 1 «fret défend longuaanant en contre- • 
projet ei combat à soa 'tour iee versement» 
obligataires. 

iroiet. reeoussé ner la aommiasien' 
* Cocbin, eat rejeté pn» 

an «entra, preist ée ntéas* 
eriiian» iras IssfSMMt ssén* n» U Cona» 

mnt!1«%le7ee« U eoaaswt et a* nevnean «anian- • 

Un entra cenirs-protst a> af. Osmeust est m» | 
jeté par 439 mis rentre M. 
1 BhtïnM. Ghrnskel éétead sssiaaasnNat «n arnM 
sHonant l tons les rrswutnsn ne» s «nasse «a 9 » 

'Teratsssr asaisqas rnslnrhe ee nanto ta Oneonv-

^ W . î W C ^ Ï f î a a i 
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